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"Comment dépenser
l'argent qu'on n'a pas ?"

L'opposition se
demande comment la majorité financera
sa politique à la Cocof.

Le MR et Ecolo ont émis mercredi de sé-
rieux doutes sur les capacités de la ma-
jorité PS~FDF-CDH à réaliser les enga-

gements qu'elle prènd dans sa déclaration de
politique générale sur les matières sociales
de la Commission communautaires française
de Bruxelles. La Commission communau-
taire française gère une série de domaines
liés au quotidien des quelque 950000 fran-
cophones de la capitale (aide aux personnes
handicapées, âgées, formation profession-
nelle, enseignement, sport, cohésion so-
ciale ...).
Gaëtan Van Goidsenhoven, chef du groupe

libéral au Parlement francophone bruxellois,
a ouvert le débat. Selon lui, plusieurs mesu-
res annoncées dans la déclaration lue diman-
che par la nouvelle ministre-présidente de la
Cocof, Fadila Laanan (PS)"ont des inspirations
bleutées". "Mais vous nous avez expliqué com-
ment votre gouvernement dépensera l'argent
qu'il n'a pas", a-t-il dit. Le MR plaide pour
qu'une partie des moyens supplémentaires

obtenus pour refinancer Bruxelles profitent
"aux politiques du cœur de la Cocot" pour do-
per massivement l'offre de formation profes-
sionnelle et mieux soutenir la politique
d'aide aux personnes dont plusieurs pans dé-
pendront "des moyens disponibles", a encore
dit Gaëtan Van Goidsenhoven.
Rayon budgétaire, Zoé Genot (Ecolo) a es-

timé à un minimum de 20 millions d'euros
les moyens supplémentaires qu'il faudrait
engager pour l'accueil des primo-arrivants, la
formation professionnelle, le plan crèches ...
L'offre de fOI1llation, à terme 20000 par an,
restera insuffisante. L'alliance emploi-envi-
ronnement a disparu des textes alors qu'elle
ne représentait pas moins de 120000 heures
de formation en 2011 et 2012, a-t-elle en-
core regretté. Rien n'est prévu pour les tra-
vailleurs âgés. Mm,'Genot s'est enfin montrée
plutôt satisfaite de constater que la politique
d'aide aux personnes handicapées initiée par
Evelyne Huytebroeck n'était pas remise en
cause.
Pour le PTB, Claire Geraets a souligné que

l'accord ne fournissait aucune proposition
chiffrée en réponse à la condamnation de la
Belgique en 2013 par le Comité européen
des droits sociaux pour l'accueil défaillant
des personnes handicapées de grande dé-
pendance. (Belga)
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